
Création de l’affichage tardif

1. Sélection des cours
Dans Synchro RH/Paie, aller dans « Gestion des charges de cours » et dans « Affichage charges de cours ». 
Choisir « sélection des cours » et  compléter les champs (au besoin, il faudra ajouter une période d’affichage 
au préalable, voir annexe 2), puis Rechercher:

Entrer le sigle du cours, cliquer sur « Rechercher ». Le sélectionner dans la liste et cliquer sur « Ajouter cours 
sélectionné » en bas de l’écran.



2. Préparation de l’affichage

Dans « Gestion des charges de cours » et dans « Affichage charges de cours », choisir « Préparation de 
l’affichage ». Entrer les infos demandées et cliquer sur le cours à afficher. À titre d’emploi, sélectionner 
« chargé de cours » ou « superviseur de stage » et cliquer sur « continuer ».



Selon les infos du fichier Suivis_FIN-RH, modifier les champs nombre d’heures (en jaune) si nécessaire, ajouter 
les infos d’horaires/dates (en rose) dans détails supplémentaires, décocher « afficher » (en vert) et cliquer sur 
OK.



3. Autorisation de l’affichage

Dans « Gestion des charges de cours » et dans « Affichage charges de cours », choisir « Autorisation de 
l’affichage » et entrer les infos requises. Vérifier que toutes les informations sont correctes en cliquant sur 
« Voir affichage » (en jaune):

Si tout est correct, demander à Marie-Christine de l’approuver. Une fois fait, enregistrer le PDF dans:

Nommer comme suit: N3200U_Affichage_10.13_A2023_cdec(ou sup)_periodeX
(voir nomenclature à l’annexe 1)



Diffusion de l’affichage
4. Mettre le PDF de l’affichage sur le site web du SAFIRE en utilisant 

Typo 3 à:

Mettre les dates d’affichage et de retrait de façon automatique.

5. Envoyer un courriel à « affichages-attributions-
SCCCUM@drh.umontreal.ca » 

(c.c. Marie-Christine) avec le PDF de l’affichage. (voir annexe 3 pour exemple de courriel)

6. Envoyer un courriel d’affichage tardif à tous les chargés de cours de cette 
unité en c.c.i (et mettre en c.c. le SCCCUM, Marie-Christine et le responsable de programme), voir la liste de 
pointage officielle dans: 

Attention: si c’est un affichage pour l’été, il faut prendre la liste de pointage officielle de l’été et si c’est pour 
l’automne, il faut prendre la liste de pointage officielle de l’automne. (voir annexe 4 pour exemple de courriel)

Il faudra au fur et à mesure vérifier s’il y a des EQE à analyser. Dans « Gestion des charges de cours » et 
« Attribution charges de cours », cliquer sur EQE – candidature à analyser.



À titre d’exemple:

Le lendemain de la fin de la période d’affichage, sortir la liste 
d’admissibilité



Si on a des EQE à faire analyser, il faut envoyer un courriel au responsable de programme (voir annexe 5 pour 
exemple) avec le CV du candidat qu’on peut trouver dans « Gestion des charges de cours » et « CV et 
documents ».

Quand le responsable de programme nous fait part de sa décision, il faut l’entrer dans Synchro à « Gestion des 
charges de cours », « Exigences de qualifications » et « Reconnaissance des EQE ».

Voir la capsule d’aide Synchro pour la procédure: 
https://aide.synchro.umontreal.ca/rh/data/toc.html?treeindex=66&Guid=8e50f9a5-139f-4b97-
8ee8-ed0a182b0098&bypasstoc=0

sous:

La décision apparait le lendemain dans Synchro alors il faut attendre au moins 24 heures pour sortir la liste 
d’admissibilité sinon la candidature n’apparaîtra pas sur celle-ci.

Envoyer un courriel au chargé de cours pour lui faire part de la décision du responsable de programme.

https://aide.synchro.umontreal.ca/rh/data/toc.html?treeindex=66&Guid=8e50f9a5-139f-4b97-8ee8-ed0a182b0098&bypasstoc=0


Attribution de la charge de cours
7. Sortir la liste d’admissibilité
Dans « Gestion des charges de cours » et « Attribution des charges de cours », cliquer sur « Attribution 
postulants ». Entrer les informations nécessaires puis « Exéc » et cliquer sur « Gest. Rapports ».

Mettre le rapport dans Docum à cet endroit: 

Il faut faire deux fichiers. Un qui servira à faire notre attribution alors nommer comme suit: 
Original_N5000U_Admissibilité_10.13_A2023_cdec (ou sup) et un qui sera envoyé au BPE alors nommer 
comme suit: N5000U_Admissibilité_10.13_A2023_cdec (ou sup). (voir nomenclature à l’annexe 1)



Pour celui du BPE (liste d’admissibilité), il faut retirer les colonnes Employé, Statut, Charge permise et Charge 
acquise et ensuite leur envoyer cette liste d’admissibilité par courriel. (voir annexe 6 pour exemple).

Utiliser le fichier original pour voir avec l’adjointe à qui seront attribués les cours. 

Mettre le nom et le matricule du chargé de cours choisi dans TEAMS dans le fichier 

en mettant le nom en gris foncé et en gras jusqu’à ce qu’il nous ait confirmé l’acceptation de la charge.                    

Envoyer un courriel d’attribution au chargé de cours (voir annexe 7 pour exemple) et une fois qu’il a accepté, 
on lui retourne un accusé de réception (voir annexe 8 pour exemple). Dans le fichier TEAMS, on met son nom 
en noir et on enlève le gras puis on fait son contrat.

8. Envoyer liste d’attribution au BPE
Compléter le fichier PDF d’attribution SPEF-1030

(https://udemontreal.sharepoint.com/sites/RH/Documents/Formulaires/Espace%20cadre/F_Attribution_cours
_SPEF-1030_R.pdf) et le mettre dans Docum à cet endroit: 

et nommer comme suit: N5000U_Attribution_10.13_A2023_cdec (ou sup) (voir nomenclature à l’annexe 1)

Envoyer au BPE et mettre en c.c. l’adjointe. (voir annexe 9 pour exemple) 

https://udemontreal.sharepoint.com/sites/RH/Documents/Formulaires/Espace%20cadre/F_Attribution_cours_SPEF-1030_R.pdf


Annexe 1 
Aide pour procédures d’affichage

• https://monudem.umontreal.ca/visualiser/sites/RH/Pages/Espace/Es
pace%20cadre/Embauche%20du%20personnel%20enseignant/Planifi
cation-affichage-attribution-charges-de-cours.aspx

• https://aide.synchro.umontreal.ca/rh/data/toc.html?treeindex=86&G
uid=ab15b4b6-e321-4819-94be-fe9bd0f122e6&bypasstoc=0

• Nomenclature des fichiers PDF: 

https://aide.synchro.umontreal.ca/rh/data/toc.html?treeindex=86&Guid=ab15b4b6-e321-4819-94be-fe9bd0f122e6&bypasstoc=0
https://aide.synchro.umontreal.ca/rh/data/toc.html?treeindex=86&Guid=ab15b4b6-e321-4819-94be-fe9bd0f122e6&bypasstoc=0


Annexe 2
Ajout d’une période d’affichage

Dans Synchro à « Gestion des charges de cours » et « Affichage des charges de cours », cliquer sur « Définition 
des périodes » et cliquer sur Ajout valeur. Entrer les informations demandées et cliquer sur « Rechercher ».

Ajouter la nouvelle période et les dates (toujours 2 jours ouvrables entre la date de début et la date de dépôt 
de candidature) en cliquant sur le + sur la dernière période d’affichage listée et sur « Enregistrer »: 



Annexe 3
Courriel d’affichage à la DRH



Annexe 4
Courriel d’affichage tardif aux chargés de cours



Annexe 5
Courriel d’analyse d’EQE au resp. de programme



Annexe 6
Courriel d’envoi de la liste d’admissibilité au BPE



Annexe 7
Courriel d’attribution au chargé de cours



Annexe 8
Accusé de réception et demande de plan de cours



Annexe 9 
Courriel d’envoi de liste d’attribution au BPE
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